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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Pensions alimentaires
Question écrite n° 7402

Texte de la question

Mme Monique Papon rappelle a M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, que depuis
l'entree en vigueur de la loi du 9 juillet 1991, portant reforme des procedures civiles d'execution, le paiement
direct de la pension alimentaire, institue par la loi du 2 janvier 1973, peut etre poursuivi sur la totalite de la
remuneration salariale. Mais la legislation particuliere applicable aux pensions civiles et militaires de retraite, et
celle des pensions de retraite de la marine marchande, continuent de limiter au tiers, dans le premier cas, et au
cinquieme, dans le second, la quotite saisissable pour dette alimentaire. Elle lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour reduire ces differences de traitement juridique des debiteurs d'aliments, compte tenu du
caractere specifique, et particulierement digne d'interet, de la situation des creanciers d'obligations alimentaires.

Texte de la réponse

La loi du 9 juillet 1991 portant reforme des procedures civiles d'execution et son decret d'application du 31 juillet
1992 ont modifie la procedure de saisie des remunerations du travail a l'effet de garantir au salarie la possibilite
de conserver en toute circonstance une fraction insaisissable de sa remuneration. Les pensions de retraite
n'etant pas assimilables a une remuneration n'entrent pas dans le champ d'application des dispositions
susvisees et ne peuvent, en consequence, etre saisies que dans le cadre d'une procedure de saisie-attribution,
dans les limites fixees par les textes les reglementant. S'il est exact que le legislateur a prevu que leur saisie ne
peut s'operer que dans certaines proportions, une telle limitation n'est donc pas specifique aux pensions de
retraite puisque les articles L. 145-4 et R. 145-3 du code du travail ont egalement institue une fraction
insaississable du salaire. Certes, les proportions ne sont pas les memes dans les deux cas, mais le fondement
juridique de l'insaisissabilite est identique et tient au caractere partiellement alimentaire des sommes percues. Il
n'est pas envisage de modifier les dispositions en vigueur.
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